
QUAND DEVEZ-VOUS EFFECTUER LE CONTROLE TECHNIQUE DE VOTRE VEHICULE ?

Le er est à effectuer dans les  mois avant les  ans de la ère mise en circulation du véhicule.
Les contrôles suivants sont à effectuer tous les  ans.

Le contrôle technique périodique concerne :
- Tous les véhicules particuliers ou utilitaires de moins de , tonnes.
- Tous les véhicules destinés à la vente dont le contrôle date de plus de  mois.

Particularités pour les véhicules utilitaires légers :
Les véhicules utilitaires légers soumis au contrôle pollution doivent passer un contrôle technique 
complémentaire dans les  mois précédent la date anniversaire du dernier contrôle technique 
périodique.

Offre valable jusqu’au  décembre 


